
Accompagner les élus
Programme de sensibilisation 
et de formation

Vous êtes élu d’une collectivité.  
Le CAUE de la Drôme vous propose de participer 
à son nouveau programme de sensibilisation 
et de formation.
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Les ateliers participatifs pour "apprendre  
en jouant"

Des ateliers pour élus et techniciens communaux ou intercommunaux 
organisés dans le cadre d’une convention partenariale et financière,  
entre la collectivité et le CAUE.
Ces ateliers sont organisés en présentiel sur le territoire de la collectivité.

Aménagement - Urbanisme - Habitat

Ma commune à la carte

Durée de l’atelier : 
4 heures

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 12 pers.

Pour les élus qui souhaitent travailler et mettre en œuvre 
un projet d’urbanisme ou de territoire sur leur commune, 
cet atelier participatif permet de réfléchir collectivement aux 
objectifs et enjeux de leur projet.
Au cours de l’atelier, à partir de la photo aérienne de leur 
commune, les participants posent un diagnostic global 
du territoire. Ils se donnent des ambitions de projet, en utilisant 
et en choisissant parmi 31 cartes "outils". Celles-ci  abordent 
cinq thématiques : la mobilité, la qualité du cadre de vie, 
l’impact environnemental, la mixité sociale, générationnelle 
et fonctionnelle et l’impact du projet sur le territoire.

© CAUE 54 - AB, 2020

	e "Ma commune à la carte" 
conçu et diffusé par le CAUE 
de Meurthe-et-Moselle, en 
partenariat avec le Syndicat 
mixte de la Multipole Nancy 
Sud Lorraine
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification

Transition et Territoire

Durée de l’atelier : 
1 journée

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 25 pers.

L’atelier Transition et Territoire favorise la collaboration entre 
les élus autour d’animations pédagogiques et ludiques pour 
engager la transition écologique des territoires.
Les différentes séquences de l’atelier permettent :
-	 de partager les enjeux du territoire sur lequel l’atelier 

se déroule, ses défis et les leviers d’action,
-	 de comprendre l’articulation des outils stratégiques 

et règlementaires à l’appui d’une transition équilibrée,
-	 de construire par équipe une stratégie de transition 

écologique sur un cas concret. Elle sera évaluée au regard du 
bénéfice environnemental, de l’attractivité et du coût global 
des actions choisies.

Mais attention aux aléas et incertitudes !

	▼ L’atelier transition et territoire : kit de formation 
conçu par l’URCAUE AURA et l’ADEME
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification

URBACIT

Durée de l’atelier : 
4 heures

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

Urbacit est un jeu de rôle permettant de découvrir les bases 
de la réflexion nécessaire  pour mener un projet d’urbanisme.
Les joueurs doivent organiser et aménager une extension 
villageoise. 
Le jeu permet :
-	 de découvrir l’économie de l’aménagement et la logique des 

principaux acteurs publics et privés,
-	 de sensibiliser à la nécessité d’une organisation de l’espace 

urbain et de règles d’urbanisme pour éviter l’étalement 
urbain,

-	 de montrer l’utilité de programmer les équipements publics 
et de prévoir leur financement,

-	 d’initier à l’aménagement durable : mobilités bas carbone, 
nature en ville, mixité sociale et fonctionnelle dans les 
quartiers. 

Il se présente sous la forme d’un plateau de jeu.

	▼ UrbaCitZAN 
Urbanisme Citoyen 
© Thierry Vilmin 2025
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification - Urbanisme opérationnel

URBAX

Durée de l’atelier : 
2 jours consécutifs

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

Urbax «ZAN» est un jeu ludique et interactif traitant 
des problématiques d’aménagement à l’heure du Zéro 
artificialisation nette. Il est basé sur une étude de cas illustrative 
des problématiques rencontrées en milieu rural et périurbain.
Les joueurs participent à une simulation d’aménagement. 
Ils sont accompagnés par un animateur et assistés par un 
logiciel. Ce dernier simule l’aménagement d’un bourg de 4 000 
habitants, sur une mandature.
Les stagiaires sont invités à jouer le rôle des acteurs de 
l’aménagement (élus et opérateurs), pour bâtir un projet 
d’habitat et d’équipement public répondant aux enjeux de  la 
transition écologique.
La mise en situation par le jeu de rôle permet d’aborder :
-	 les logiques des acteurs de l’aménagement (collectivités, 

aménageurs, promoteurs, propriétaires…) pour bâtir une 
stratégie et pouvoir engager des partenariats et négociations,

-	 le rôle décisif des élus dans le système de l’aménagement, 
tout particulièrement sur les dimensions règlementaires 
et financières,

- le choix et l’utilisation des différents outils et méthodes 
d’aménagement (foncier et financier) en fonction du contexte.

	c Urbax ZAN conçu par le CAUE de l’Eure et Logiville 
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Des formations thématiques en présentiel

Ce module de formation s’adresse aux élus et techniciens en 
charge de l’urbanisme et du cadre de vie. Il permet d’identifier 
la responsabilité de l’élu dans la fabrique du paysage local et 
d’apporter des éléments lui permettant d’être en capacité 
d’exercer au mieux cette responsabilité.
La formation aborde les points suivants : 
-	 comment l’action publique impacte le paysage, 
-	 comment reconnaitre les enjeux paysagers à diverses échelles 

et la valeur du paysage,
-	 quels sont les acteurs et outils mobilisables pour passer 

à l’action.

Le paysage, l’élu.e et le projet local

Durée de l’atelier : 
2 jours

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

Des formations sur mesure adaptées  
à vos besoins

À l’écoute de vos besoins et de vos problématiques, le CAUE peut vous 
accompagner dans la mise en place d’une formation personnalisée sur votre 
territoire au bénéfice des élus et techniciens.

Formation proposée dans le cadre d’un partenariat national conclu entre le Ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, l’Association des Maires de France et la Fédération 
Nationale des CAUE. 
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écoute neutra l i té cur ios i té  & créat iv i té co-construct ion séréni té

Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement de la Drôme
44 rue Faventines - BP 1022 - 26010 Valence Cedex | Accueil du public : place Jean Collombet
04 75 79 04 03 - caue@dromenet.org 

caue.dromenet.org

Ce programme s’inscrit dans l’offre de services proposée par le 
réseau d’ingénierie publique de la Drôme porté par le Département 
et ses partenaires.

Consultez le programme complet des formations :
collectivites.ladrome.fr

Ressources :
À l’issue de chaque formation, les participants trouveront 
le support de formation et des ressources complémentaires en lien 
avec le sujet, sur la plateforme dédiée du CAUE de la Drôme :

formationAUE-en-drome.fr

Nos valeurs
Être à l’écoute de nos partenaires, aborder chaque mission sans idée préconçue • Garantir un conseil neutre et objectif 
• Accompagner des démarches exigeantes et imaginer de nouvelles réponses en faveur de la qualité du cadre de vie 
• Prendre appui sur les initiatives et les ressources locales, privilégier les démarches participatives • Contribuer à la 
sérénité du débat public par une posture de médiateur

https://caue.dromenet.org/
http://collectivites.ladrome.fr
http://formationAUE-en-drome.fr

